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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE PREMIER SEPTIES G, insérer l'article suivant : 
 

 

« Au sein du Conseil des Ministres de l’Union Européenne, les autorités françaises 
engagent avec leurs collègues européens une négociation sur l’intermodalité des transports. Cette 
négociation vise à limiter le développement du transport routier sur le territoire européen. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Afin de favoriser le respect des engagements de l’Union Européenne vis-à-vis du protocole 
de Kyoto, la France devrait engager avec ses partenaires une limitation de la politique du « tout-
routier », en s’inspirant notamment de certaines mesures adoptées en Autriche, telles que 
l’interdiction des poids lourds le dimanche et la nuit.  

 

 

 

 

 


